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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bosnie-Herzegovine
Question écrite n° 8096

Texte de la question

M. Yves Rousset-Rouard appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le projet de
proclamation de Sarajevo comme capitale culturelle de l'Europe de decembre 1993 a mars 1994. Ce projet,
soutenu par de nombreux intellectuels europeens ainsi que par les villes d'Anvers et de Lisbonne, apporterait
aux habitants de Sarajevo un soutien officiel, certes symbolique, au moment ou ils s'appretent a affronter un
hiver particulierement rude. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle est sa position sur ce projet et les
mesures qu'il entend prendre afin de le soutenir notamment aupres des instances europeennes.

Texte de la réponse

L'idee de faire de Sarajevo la capitale culturelle europeenne de decembre 1993 a mars 1994 est certainement
genereuse mais, confrontee a la dure realite, le ministre de la culture et de la francophonie craint toutefois
qu'elle soit difficilement realisable. Ces difficultes pratiques n'ont d'ailleurs pas echappe a ses collegues
europeens qui, lors de la reunion du 5 novembre dernier a Bruxelles, ont rejete cette idee tout en reconnaissant
l'opportunite de lancer des actions culturelles sur un plan bilateral. Aussi, le ministre de la culture et de la
francophonie a-t-il l'intention de tout mettre en oeuvre pour permettre aux intellectuels et artistes bosniaques de
s'exprimer en France. Cette initiative, appelee « le couloir de la liberte » parait repondre a l'attente bosniaque, et
l'ambassadeur de Bosnie a Paris l'a d'ailleurs vivement encourage dans ce sens.
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